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Res Judicata Pro Veritate Habetur : Analyse
d'un principe juridique fondamental

Définition et signification

Res judicata pro veritate habetur, qui signifie en latin “La chose jugée est tenue pour vérité”, est
un principe juridique fondamental selon lequel une décision de justice ayant acquis l'autorité de la
chose jugée ne peut plus être remise en question, sauf par des voies légales spécifiques.

Ce principe garantit la sécurité juridique et la stabilité des décisions judiciaires, en empêchant les
parties de rouvrir indéfiniment les litiges déjà tranchés par un tribunal compétent.

Origine historique

Droit romain

Le principe de res judicata trouve ses racines dans le droit romain, où il était utilisé pour préserver
l’autorité des jugements rendus et éviter une multiplicité de litiges. Les juristes romains considéraient
qu’une décision rendue par une autorité compétente devait être respectée comme vérité juridique,
même si elle pouvait contenir des erreurs.

Évolution médiévale

Au Moyen Âge, ce principe a été adopté par les juristes européens dans le cadre du développement
du droit canonique et du droit coutumier. Il a été renforcé par les tribunaux pour protéger l’autorité
des institutions judiciaires et garantir l’ordre public.

Droit contemporain

Dans les systèmes juridiques modernes, res judicata constitue un pilier de l’état de droit, appliqué
aussi bien en droit civil qu’en droit pénal et administratif. Il est intégré dans la plupart des systèmes
de common law et de droit civil, avec des variations sur son application.

Applications pratiques
Domaine Applications pratiques

Droit civil Empêche la réouverture d’un procès sur une même cause avec les mêmes
parties.
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Domaine Applications pratiques

Droit pénal Interdit de rejuger une personne acquittée ou condamnée pour les mêmes faits
(principe de non bis in idem).

Droit administratif Rend définitives les décisions administratives validées par un tribunal.
Droit international Assure la stabilité des jugements des tribunaux internationaux, comme la CIJ.

Droit civil

En droit civil, res judicata s’applique pour empêcher une partie de contester une décision rendue sur
une cause identique entre les mêmes parties.

Exemple : Une décision de justice annulant un contrat pour vice de consentement ne peut être
réexaminée dans une nouvelle procédure sur la même base.

Droit pénal

Dans le cadre du droit pénal, le principe s'exprime principalement à travers la règle non bis in idem,
qui interdit de poursuivre ou de juger une personne deux fois pour les mêmes faits.

Exemple : Une personne acquittée pour un délit donné ne peut être jugée à nouveau, sauf
dans des cas exceptionnels (comme la découverte de preuves nouvelles dans certains
systèmes juridiques).

Droit administratif

Dans le domaine administratif, res judicata confère un caractère définitif aux décisions rendues par
les juridictions administratives compétentes.

Exemple : Une décision validant un permis de construire ne peut être contestée à nouveau une
fois qu’elle est devenue définitive.

Droit international

Le principe de res judicata est également reconnu dans le droit international, garantissant la
stabilité des décisions rendues par des institutions comme la Cour internationale de justice (CIJ) ou les
tribunaux d’arbitrage.

Exemple : Un arbitrage commercial international tranché par une décision arbitrale finale ne
peut être contesté devant une autre instance.

Conditions d'application

Pour qu'une décision puisse bénéficier de l'autorité de la chose jugée, plusieurs critères doivent être
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réunis :

Identité des parties : Les parties au litige doivent être les mêmes que celles impliquées dans
le jugement initial.
Identité de la cause : Le litige doit porter sur le même objet ou la même question de droit.
Décision définitive : La décision doit avoir été rendue par une juridiction compétente et ne
pas être susceptible de recours.

Limites et exceptions

Malgré son caractère fondamental, le principe de res judicata connaît certaines limites :

Voies de recours exceptionnelles

Dans des circonstances spécifiques, une décision définitive peut être remise en question, notamment
:

Recours en révision : Possible en cas de fraude ou de découverte de nouvelles preuves.
Erreurs manifestes : Certaines juridictions acceptent de réexaminer une décision pour
corriger une erreur manifeste.

Intérêts supérieurs

Dans des cas exceptionnels, des considérations d'ordre public ou d'équité peuvent prévaloir sur le
principe de res judicata.

Exemple : Une condamnation injustifiée dans un système autoritaire pourrait être annulée
dans le cadre d’une transition démocratique.

Cas célèbres

L'affaire Dreyfus (France)

Le cas de la condamnation erronée du capitaine Dreyfus pour trahison illustre les limites du
principe, puisqu’il a fallu une mobilisation exceptionnelle pour casser une décision injuste.

Arbitrages internationaux

Dans l’affaire des îles Palmas, la CIJ a confirmé l’application stricte de res judicata,
garantissant la stabilité des décisions internationales.
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Réflexion philosophique et éthique

Le principe de res judicata pro veritate habetur incarne une tension entre deux impératifs : la
stabilité des décisions judiciaires et la recherche de la justice. Alors qu’il garantit la sécurité juridique,
il peut parfois entraver la correction d’erreurs judiciaires. Cette dualité souligne l’importance des
voies de recours équilibrées et des garanties procédurales.

Conclusion

Res judicata pro veritate habetur demeure une pierre angulaire du droit moderne, préservant la
stabilité des institutions judiciaires et la confiance dans leurs décisions. Cependant, son application
doit s'accompagner de mécanismes permettant de concilier sécurité juridique et équité, afin de
prévenir les injustices flagrantes.
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